
 Inspection du Second Degré 
 

Inspection d’académie - Inspection Pédagogique Régionale 

 
 

 

Rectorat 

 

Affaire suivie par : 
Pierre-Etienne TAILFER 

IA IPR EPS 

 

Tél 04 72 80 60 09 

Mél : ipr@ac-lyon.fr 

 

92, rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon Cedex 07 

Lyon, le 15/01/2021 
 

Les IA-IPR 
d’Education Physique et Sportive 

 
à 
 

Mesdames et Messieurs les professeurs d’EPS 
s/c 

Mesdames et Messieurs les chef-fe-s d’établissements 
 

 

Réf : IA-IPR EPS-2021-01 

 

Objet : Modification des conditions d’enseignement en EPS et à l’AS 

Chères et chers collègues, 

Suite aux annonces de Monsieur le Premier ministre hier soir, nous tenons aujourd’hui à vous 
faire part des informations suivantes : 

Dans le cadre du renforcement des mesures sanitaires, tous les enseignements d’EPS et d’AS se 
déroulant en milieu fermé, quelles que soient les activités supports, y compris la natation, sont 
suspendues à compter du lundi 18 janvier, et ce jusqu’à nouvel ordre. 

L’organisation de l’EPS et le fonctionnement de l’AS sont à envisager au cas par cas, avec votre chef 
d’établissement, au regard du contexte de l’établissement, des installations et des possibilités 
d’utilisation d’autres espaces extérieurs en exploitant toutes les structures et lieux à disposition, forêts, 
sites naturels, etc. afin de permettre la pratique physique des élèves. 

Les professeurs ayant une visite d’inspection prévue (rendez-vous de carrière, visite conseil, validation 
d’agrégation) seront contactés par leur IA-IPR référent. 

Nous sommes conscients des contraintes supplémentaires engendrées par cette évolution du protocole 
sanitaire. Nous vous encourageons à poursuivre la recherche de solutions permettant de continuer à 
proposer une éducation physique avec une offre de pratiques renouvelées, adaptées et la plus large 
possible. 

Les établissements qui durant les cours d’EPS et les activités d'AS, proposeront l’activité randonnée 
pédestre, le VTT, le ski nordique et la marche en raquettes sur des itinéraires balisés, avec un dénivelé 
positif (D+) inférieur à 300 mètres, sont exonérés de la réalisation du « dossier APPN » de validation.  

Les IA-IPR d’EPS et les conseillers techniques auprès des DASEN sont à votre écoute pour échanger 
avec vous à propos de situations particulières. 

Nous vous vous remercions pour votre engagement au service des élèves.  
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